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MEDECINES NATURELLES  
Conseiller les huiles essentielles – Perfectionnement (1 jour) 

Devenir un expert en aromathérapie 
 

Objectifs :  
• Approfondir les connaissances et les compétences pour conseiller avec pertinence et sans risque 
• Savoir conseiller et recommander l’utilisation des huiles essentielles et maîtriser le conseil en 

aromathérapie 
 

Programme : 
• Pharmacovigilance et données pharmaco-cliniques 
• Ateliers pratiques : élaboration de conseils avec les huiles essentielles par pathologies (pathologies 

infectieuses, ORL, stress/anxiété, digestion, circulation, traumatologie …) 
• Huiles essentielles et usage externe : huiles de massage, utilisation cosmétique, principales huiles 

essentielles utilisables et leurs supports 
 
Méthodes pédagogiques : 

• Alternance de cas pratiques et d’apports théoriques. 
• Etudes de cas, élaboration de conseils 
• Travail en groupe, mise en commun des expériences de chacun 

 

Modalités d’évaluation :  
• Atteintes des objectifs : 

o En début de formation : évaluation diagnostique sous forme de QCM 
o Au cours de la formation : évaluation formative par questionnaires et/ou cas pratiques 
o En fin de formation : évaluation sommative permettant d’évaluer les acquis    
o À 4 mois : Questionnaire en ligne adressé au stagiaire permettant d’évaluer sa mise en pratique 

des acquis de la formation    
• Satisfaction du participant :    

o En fin de formation : questionnaire de satisfaction à chaud   
 

Public concerné : Pharmaciens titulaires et assistants, préparateurs diplômés 
 
Prérequis : Avoir participé à « Conseiller les huiles essentielles–Découverte » 

Nombre de participants maximum : 15 /jour 
Validation : attestation de participation 

 
Durée de la formation : 1 journée de formation de 9h00 à 17h30    
 
Dates et lieu du stage : Selon calendrier établi  
 
Intervenant : Formateur spécialisé en aromathérapie 

 
Modalités d’accès à la formation :   

• Par téléphone au 02.28.03.00.00  
• Par mail : formations@praxipharm.fr  
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• En remplissant le bulletin d’inscription disponible et téléchargeable sur le site www.praxipharm.fr   
  

Délai d’accès : Inscription selon le calendrier et minimum 15 jours avant le début de la formation  

  
Tarif : 330€ HT, TVA 20%, soit 396€ TTC / personne (forfait journée étude inclus)  

 
Formalisation à l’issue de la formation : Attestation de formation remise au participant  
  
Accessibilité aux personnes handicapées : Contacter PRAXIPHARM pour connaître les dates des 
formations accessibles en fonction de la situation de handicap 
 
 
 
 

Les  de cette formation :  
• Une formation pratique avec de nombreux cas de comptoir pour développer un conseil sûr et efficace 
• Des exemples concrets d’utilisation des huiles essentielles par pathologie avec des préparations pour 

personnaliser vos conseils 
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